
UE Suivi des grossesses à bas risque


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BAC +4  Composante

UFR Sciences 
de Santé


Volume horaire
3h 

Période de 
l'année
Automne

En bref

 Date de début des cours: 1 sept. 2026

 Langue(s) d'enseignement: Français

 Plage horaire: Heures ouvrées

 Méthodes d'enseignement: En présence

 Ouvert aux étudiants en échange: Non

 Effectif: 29

Présentation

Description

Cette UE relève de la compétence 1 : Assurer le suivi des grossesses à bas risque en menant les différentes consultations

de suivi prénatal et d'urgence obstétricale.

Objectifs

• Réaliser les différentes consultations de suivi prénatal et d'urgence obstétricale dans les situations courantes :

• dépister les facteurs de risques et les vulnérabilités ayant un impact sur la grossesse ;

• diagnostiquer les troubles bénins liés à la grossesse ;

• élaborer le bilan de situation de la femme enceinte et du fœtus à partir de l'ensemble des données cliniques et paracliniques 

afin d'établir un diagnostic, de délivrer des conseils adaptés, de prescrire et/ou réaliser les examens complémentaires, les 

thérapeutiques nécessaires ou de repérer une situation pathologique ou une anomalie et orienter le cas échéant vers les 

professionnels et structures appropriés ;

• planifier le suivi de la femme enceinte à partir du bilan de situation effectué ;

• évaluer et adapter le parcours de soin mis en place.
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Heures d'enseignement

TD Travaux Dirigés 3h

Contrôle des connaissances

CTA Devoir écrit sur table de 30mn.

Compétences visées

Compétence 1 : Assurer le suivi des grossesses à bas risque en menant les différentes consultations

de suivi prénatal et d'urgence obstétricale

Modalités de contrôle des connaissances

Évaluation initiale / Session principale

Type 

d'évaluation

Nature de 

l'évaluation

Durée (en 

minutes)

Nombre 

d'épreuves

Coefficient de 

l'évaluation

Note 

éliminatoire de 

l'évaluation

Remarques

CC (contrôle 

continu)

Ecrit sur table 30 1 1 10.0

Infos pratiques

Campus

 Campus de Dijon
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